
Programme de formation

OBJECTIF PROFESSIONNEL VISE

Structurée autour de 4 modules, cette formation permet de disposer de tous les repères nécessaires

pour structurer et piloter son organisme de formation.

A l'issue de la formation, les stagiaires seront capables d'assurer le développement de leur organisme

de formation tout en préservant un modèle économique viable.

Objectifs opérationnels de la formation :

• Connaitre l'écosystème de la formation professionnelle en France

• Réaliser le diagnostic de sa structure

• Positionner des enjeux et des priorités de développement

• Définir le budget de fonctionnement de la structure

• Construire un budget prévisionnel à 3 ans pour développer la structure

• Construire des formations viables et identifier le seuil de rentabilité

• Construire un parcours apprenant complet

• Faire coïncider le process interne et les exigences normatives

• Identifier les différents documents nécessaires dans le cadre d'une gestion quotidienne

• Utiliser les NTIC pour gagner en efficience au quotidien

• Choisir des outils adaptés au besoin de la structure

• Assurer une animation RH cohérente des différentes parties prenantes

NATURE DE L'ACTION DE FORMATION

Action réalisée en (présentiel/distanciel/e-learning) et en (intra/inter) entreprise

Durée : 4 jours soit 28 heures

DELAI D’ACCES A LA FORMATION

2 semaines minimum à la date de la demande de formation

MODALITES D’INSCRIPTION

L'inscription se fait directement auprès de l'organisme de formation (formation@ace2.fr), et n'est

définitive qu'après validation de la prise en charge financière par l'OPCO de référence.

PUBLIC VISÉ

Cette formation s’adresse à des formateurs en phase de création ou de restructuration souhaitant.
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Programme de formation

A L’ATTENTION DES PERSONNES AYANT BESOIN D’UNE AMELIORATION SPECIFIQUE POUR

LEUR FORMATION

Notre organisme peut vous offrir des possibilités d’adaptation et/ou de compensations spécifiques si

elles sont nécessaires à l’amélioration de vos apprentissages sur cette formation. Aussi si vous

rencontrez une quelconque difficulté nous vous remercions de contacter Hugo PELTIER directement au

0681126264 ou par email à l'adresse h.peltier@ace2.fr

PRÉREQUIS DES STAGIAIRES AVANT FORMATION

Une maitrise de la langue française est nécessaire.

TAUX DE SATISFACTION DES STAGIAIRES POUR L'ENSEMBLE DES FORMATIONS ACE2

Taux de satisfaction : 90%

Taux de recommandation : 100%

FORMATEURS

• Hugo PELTIER (h.peltier@ace2.fr) : Associé, il a rejoint ACE2 en 2018. D'abord éducateur sportif,

il est impliqué dans plusieurs activités et a une bonne connaissance de l'éco-système sportif.

Ses expériences diversifiées lui permettent d'animer toutes les formations chez ACE2.

CONTENU DU PROGRAMME DE L’ACTION DE FORMATION

M1 - Inscrire son projet dans l'écosystème de la formation :

A l'issue de ce module, le participant sera capable de :

• Connaitre l'écosystème de la formation professionnelle en France

• Réaliser le diagnostic de sa structure

• Positionner des enjeux et des priorités de développement

M2 - Construire un modèle économique :

A l'issue de ce module, les stagiaires seront capables de :

• Définir le budget de fonctionnement de la structure

• Construire des formations viables et identifier le seuil de rentabilité

• Construire un budget prévisionnel à 3 ans pour développer la structure
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Programme de formation

M3 - Structurer la démarche administrativo-pédagogique de la structure :

A l'issue de ce module, les stagiaires seront capables de :

• Construire un parcours apprenant complet

• Faire coïncider le process interne et les exigences normatives

• Identifier les différents documents nécessaires dans le cadre d'une gestion quotidienne

(convocations, questionnaires ...)

M4 - Optimiser son fonctionnement quotidien :

A l'issue de ce module, les stagiaires seront capables de :

• Utiliser les NTIC pour gagner en efficience au quotidien

• Choisir des outils adaptés au besoin de la structure

• Assurer une animation RH cohérente des différentes parties prenantes (ressources internes,

prestataires ...)

METHODES ET OUTILS PEDAGOGIQUES UTILISES

Apports théoriques, travaux de groupe, mise en situation ...

MOYENS MATERIELS UTILISES EN FORMATION

Un quiz sera réalisé après chaque module

SUIVI ET ÉVALUATION TOUT AU LONG DE LA FORMATION

• Une feuille d'émargement est signée par les apprenants et les formateurs et par demi-journée

de formation, elle permettra de justifier de la réalisation de la formation.

• Un questionnaire individuel de la satisfaction à chaud sera rempli à l'issue de la formation

• Un certificat de réalisation individuel de la formation sera produit
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SANCTION DE FIN DE FORMATION

Un certificat de réalisation est remis individuellement à chaque stagiaire et aux autres acteurs en

fonction du besoin

DOCUMENTS CONTRACTUELS FOURNIS

Toutes les actions de formations dispensées font l’objet d’une convention de formation avec un

règlement intérieur de la formation et les conditions de vente.

COÛT DE LA FORMATION

Le coût de la formation est précisé dans le devis joint.
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